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AVIS Perturbation 2025/870 du 27.10.2025
RECTIFICATIF II du 05.11.2025

Objet: Ligne 822, 823, 833

En raison de travaux routiers, le C.R.105 entre Hobscheid et Septfontaines sera barré à toute circulation

du mardi 4 novembre 2025 au jeudi 6 novembre 2025,
chaque jour entre 9h00 et 16h00.

Les mesures suivantes seront prises pendant la durée des travaux:

Ligne 822

Les courses d'autobus concernées en provenance de Luxembourg-Ville circuleront de Goeblange via le
C.R.189 vers Simmerschmelz – suite itinéraire normal et vice-versa.

 Ne sera pas desservie la localité de Koerich ainsi que les arrêts de Septfontaine-Lauterbur, -Schoul et
Septfontaines-Simmerfarm.

 Les arrêts de Goeblange-Giewel seront remplacés par des arrêts provisoires à hauteur de la maison
N° 4, rue Principale et en face.

Ligne 823

Courses concernées : Tuntange Luxembourg : 4259 – 6779 Luxembourg Tuntange : 4282 – 6442

Les courses d’autobus concernées auront leur origine/terminus à l’arrêt de Koerich-Fuurt.

 Ne sera pas desservi l’arrêts de Koerich-SES ainsi que les localités de Septfontaines, Leesbach, Greisch
et Tuntange.

Ligne 833

Les courses d’autobus concernées seront déviées à Hobscheid via le C.R.106 en direction de Kreizerbruch
– N.8 – C.R.121A vers Greisch – desserte des arrêts comme suit:  Greisch-Op der Quaert – Leesbach-
Leesbach – Septfontaines-Schoul (terminus) et vice-versa.

 Ne seront pas desservis les arrêts de Koerich-SES, Septfontaines-Lauterbur et -Schoul.
 Les arrêts Greisch-Op der Quaert, Leesbach-Leesbach et Septfontaines-Schoul seront desservis du

côté opposé.
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